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Gouvernement du Québec

Décret 442-99, 21 avril 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
catholique du Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60) un
comité catholique et un comité protestant du Conseil,
composés chacun de quinze membres, sont institués;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, le
Comité catholique est composé d’un nombre égal de
représentants des autorités religieuses catholiques, de
parents et d’éducateurs, que les représentants des pa-
rents et des éducateurs sont nommés par le gouverne-
ment sur la recommandation du Conseil qui consulte au
préalable les associations ou organisations les plus re-
présentatives de parents et d’éducateurs et obtient l’agré-
ment de l’Assemblée des évêques du Québec et que la
recommandation du Conseil doit y avoir été agréée par
la majorité de ses membres de foi catholique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, les
membres du comité catholique sont notamment nommés
pour un mandat de trois ans et que toute vacance au
comité est comblée pour le reste du mandat du membre à
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 18 prend fin le 31 août de
l’année au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1485-97 du
19 novembre 1997, madame Lyn Thériault Faust était
nommée membre du Comité catholique du Conseil su-
périeur de l’éducation à titre de représentante des pa-
rents pour un second mandat se terminant le 31 août
2000 et qu’elle a démissionné de ses fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au remplacement
de madame Lyn Thériault Faust au Comité catholique
du Conseil supérieur de l’éducation;

ATTENDU QUE le Conseil supérieur de l’éducation
recommande cette nomination après avoir consulté les
associations ou organisations les plus représentatives de
parents et d’éducateurs et obtenu l’agrément de l’As-
semblée des évêques du Québec;

ATTENDU QUE le décret numéro 222-87 du 11 février
1987, modifié par le décret numéro 1101-96 du 4 sep-
tembre 1996, prévoit notamment le remboursement des
frais de séjour et de déplacement des membres du Co-
mité catholique du Conseil supérieur de l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE madame Anne Bureau soit nommée membre du
Comité catholique, à titre de représentante des parents,
pour un premier mandat se terminant le 31 août 2000, en
remplacement de madame Lyn Thériault Faust;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987
concernant notamment le remboursement des frais de
séjour et de déplacement des membres du Comité catho-
lique du Conseil supérieur de l’éducation, modifié par le
décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996, s’applique
à madame Anne Bureau.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 443-99, 21 avril 1999
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de l’Institut national de la
recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’Institut national de la re-
cherche scientifique par le décret numéro 1393-98 du
28 octobre 1998 le conseil d’administration de l’Institut
se compose de dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3
de ces lettres patentes, en vigueur depuis le 20 janvier
1999, deux personnes exerçant une fonction de direction
à l’Institut, dont au moins une personne exerçant une
fonction de direction d’enseignement ou de direction de
recherche, sont nommées pour cinq ans par le gouverne-
ment et désignées par le conseil d’administration, sur la
recommandation du directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes trois personnes, dont deux profes-
seurs de l’Institut, sont nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, et
désignées par le corps professoral de cet institut, et un
étudiant de l’Institut, nommé pour deux ans et désigné
par les étudiants de cet institut;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3
de ces lettres patentes trois personnes, dont un profes-
seur, sont nommées pour trois ans par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, provenant de la
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